Fiche 3 : Le rôle de l’État et des politiques économiques dans la régulation de l’économie
Introduction
L’économie de marché repose sur les mécanismes de l’offre et de la demande. Cependant, le marché ne permet pas toujours d’assurer une croissance stable, une répartition équitable des richesses ou encore le plein emploi.
L’État intervient donc pour corriger les déséquilibres économiques et sociaux. Son rôle a fortement évolué au cours du temps :
· État minimal chez les libéraux ;
· État providence après les crises du XXe siècle ;
· retour des politiques libérales à partir des années 1980.
Aujourd’hui, les politiques économiques doivent répondre à plusieurs défis : croissance faible, chômage, dette publique, mondialisation, crises financières et transition écologique.

I. L’évolution du rôle de l’État
A. L’État libéral
Les économistes classiques défendent un rôle limité de l’État.
Les fonctions régaliennes
L’État doit principalement assurer :
· la sécurité ;
· la justice ;
· la défense ;
· la monnaie ;
· la protection de la propriété privée.
Cette conception correspond à « l’État gendarme ».

B. L’État providence
Après la crise de 1929 et la Seconde Guerre mondiale, l’État intervient davantage dans l’économie.
Objectifs :
· lutter contre le chômage ;
· réduire les inégalités ;
· soutenir la croissance ;
· développer la protection sociale.
L’État devient alors :
· producteur ;
· investisseur ;
· régulateur ;
· redistributeur.

C. Le retour des politiques libérales
À partir des années 1980, les politiques économiques évoluent vers :
· les privatisations ;
· la déréglementation ;
· la réduction des dépenses publiques ;
· la libéralisation des marchés.
Les économistes libéraux considèrent que :
· le marché est plus efficace que l’État ;
· les dépenses publiques peuvent freiner la croissance ;
· les déficits publics sont dangereux.

II. Les politiques économiques conjoncturelles
A. Les objectifs des politiques économiques
Les politiques économiques cherchent principalement à atteindre :
	Objectifs
	Finalités

	Croissance
	Augmentation de la production

	Plein emploi
	Réduction du chômage

	Stabilité des prix
	Limitation de l’inflation

	Équilibre extérieur
	Réduction du déficit commercial


Ces objectifs correspondent au « carré magique » de Kaldor.

B. La politique budgétaire
La politique budgétaire agit sur :
· les dépenses publiques ;
· les recettes fiscales.

1. La logique keynésienne
En période de crise, l’État doit soutenir la demande grâce :
· aux investissements publics ;
· aux aides sociales ;
· à la baisse des impôts.
L’objectif est de relancer :
· la consommation ;
· l’investissement ;
· l’emploi.
Cette logique repose sur l’effet multiplicateur.

2. Les limites des politiques de relance
Les politiques budgétaires peuvent provoquer :
· des déficits publics ;
· une hausse de la dette ;
· de l’inflation ;
· un déficit commercial.
Dans une économie ouverte, une partie de la relance profite aux importations.

C. La politique monétaire
La politique monétaire agit sur la quantité de monnaie et les taux d’intérêt.

1. Politique monétaire expansionniste
Objectifs :
· stimuler l’activité ;
· favoriser le crédit ;
· soutenir l’investissement.
Moyens :
· baisse des taux d’intérêt ;
· création monétaire ;
· quantitative easing.

2. Politique monétaire restrictive
Objectifs :
· lutter contre l’inflation ;
· stabiliser la monnaie.
Moyens :
· hausse des taux d’intérêt ;
· limitation du crédit ;
· réduction de la masse monétaire.

III. Les politiques structurelles
A. Les politiques de l’offre
Les politiques de l’offre cherchent à améliorer la compétitivité des entreprises.
Mesures possibles :
· baisse des impôts ;
· réduction du coût du travail ;
· flexibilisation du marché du travail ;
· soutien à l’innovation.

B. Les politiques industrielles
Les politiques industrielles visent à soutenir certains secteurs stratégiques.
Objectifs :
· favoriser l’innovation ;
· maintenir l’emploi industriel ;
· renforcer la compétitivité.
Exemples :
· pôles de compétitivité ;
· aides à la recherche-développement ;
· soutien aux infrastructures.

C. La politique de concurrence
La politique de concurrence vise à :
· limiter les abus de position dominante ;
· empêcher les ententes ;
· contrôler les fusions.
Dans l’Union européenne, cette politique joue un rôle central.

IV. L’État et la protection sociale
A. Les objectifs de la protection sociale
La protection sociale permet de couvrir les principaux risques sociaux :
· maladie ;
· chômage ;
· vieillesse ;
· pauvreté.
Elle repose sur deux logiques :
· assurance ;
· solidarité.

B. Les modèles de protection sociale
	Modèle
	Financement
	Principe

	Bismarckien
	Cotisations sociales
	Protection liée au travail

	Beveridgien
	Impôt
	Protection universelle


Le système français combine les deux modèles.

C. Les défis de la protection sociale
Les principaux problèmes actuels sont :
· vieillissement de la population ;
· chômage ;
· déficit des retraites ;
· augmentation des dépenses de santé.
Ces difficultés conduisent à plusieurs réformes :
· allongement de la durée de cotisation ;
· développement de la retraite par capitalisation ;
· maîtrise des dépenses publiques.

V. L’État face aux inégalités et au chômage
A. Les inégalités
Les inégalités peuvent être :
· de revenus ;
· de patrimoine ;
· sociales ;
· territoriales.
Les politiques redistributives cherchent à les réduire grâce :
· aux impôts ;
· aux prestations sociales ;
· aux services publics.

B. Le chômage
1. Les causes du chômage
	Analyse libérale
	Analyse keynésienne

	Coût du travail trop élevé
	Demande insuffisante

	Rigidités du marché du travail
	Faible investissement

	Manque de concurrence
	Crises économiques



2. Les politiques de l’emploi
Politiques actives :
· formation ;
· aide à l’embauche ;
· accompagnement des chômeurs.
Politiques passives :
· indemnisation chômage ;
· aides sociales.

VI. L’État et la construction européenne
A. Les contraintes européennes
Les États membres de la zone euro doivent respecter :
· les critères de Maastricht ;
· le pacte de stabilité ;
· les règles budgétaires européennes.
Cela limite les politiques nationales de relance.

B. Le rôle de la Banque centrale européenne
La BCE :
· gère la politique monétaire de la zone euro ;
· lutte contre l’inflation ;
· soutient la stabilité financière.
Depuis les crises financières, elle utilise également des politiques monétaires non conventionnelles.

Conclusion
Le rôle de l’État dans l’économie a profondément évolué selon les contextes historiques et les théories économiques dominantes.
Aujourd’hui, l’État doit répondre à de nombreux défis :
· chômage ;
· dette publique ;
· mondialisation ;
· crises financières ;
· transition écologique ;
· inégalités sociales.
Les débats opposent toujours :
· les partisans d’un marché largement autonome ;
· ceux qui considèrent que l’intervention publique reste indispensable pour assurer la stabilité économique et la cohésion sociale.

[image: ] 		p. 1
image1.png
NotionsEssentielles:




